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,Nous voulons réparer une omission dans le dernier annuaire 

en metlant dans celui-ci les notices biographiques du regretté 
M. Thomas-Marie-Olivier Moreau, publiées parles journaux à 
1 époque de sa mort.

Le séminaire de Nicole! pleure en ce moment la mort d’un 
de ses membres les plus distingués. Monsieur l'abbé Thomas- 
Marie-Olivier Moreau rendait 
le 9 octobre, à l’âge de 48 

Rien, il n’y a que quelques mois, ne semblait faire présager 
une mort aussi soudaine. Sa santé était affaiblie, il est vrai 
■nais le repos pour les laborieuses fatigues qu’il s’était impo­
sées semblait devoir nous conserver encore longtemps cette si 
preneuse existence La mort s’avançait, cependant, avec rapi- 

i e, inexorable, et lui seul, au milieu de la consternation de 
tous ceux qui 1 aimaient, n’en a été ni surpris, ni désolé. Sa 
hn a été comme le naturel couronnement d*une vie toute rem­
plie d œuvres méritoires.

La vie d’un homme qui, comme M. l’abbé Moreau, s’est 
consacre a 1 education de la jeunesse dans un séminaire ne 
peut guère s ecnre. Aucune date marquante, aucun événe­
ment important n’en signalent les différentes phases. Elle est 
écrite cependant dans le souvenir de Dieu pour la gloire éter- 
vertu 6t ™anS <*e tous ces jeunes élèves qu’il a formés à la 
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,. 1839, il commença à étudier sous la
direction de son oncle et protecteur, le Rév. M. J. A. Moreau, 
ancien cure de St-Thomas de Pierreville et auteur de “ l’His­
toire des Abenakis.” En 1851, il entra au Séminaire de Nicole! 
pour n en plus sortir. Il prit l’habit ecclésiastique à 18 ans et 
fut ordonne prêtre à St-Thomas de Pierreville, sa paroisse 
d adoption, le 18 septembre 1864.
, ^ MM- If- Idouville, préfet des études au Séminaire
de Nicolet ; Jos. Blais, ancien directeur et curé de Bécancourt • 
P. Bellemare, curé de Ste-Monique ; E. Dauth, curé de St- 
Ciuillaume; A. Bernier, curé de Lotbinière ; et, parmi les 
laïques, S. H. le juge A. R. Angers; Thon. S. Rivard, con-
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